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AVRIL 2007 

 

VIE COMMUNALE 
 
• BUDGET 2006 
 

Le Conseil Municipal dans sa réunion du 9 mars a voté le compte administratif, c’est-à-dire le bilan des 
réalisations budgétaires 2006 pour l’ensemble des services. 
 
 

 

Charges de 
fonctionnement 
 

 

énergie, carburant, fournitures, 
réparation bâtiment, réparation matériel 
roulant, cérémonies, transport scolaire 
 

 
 

94 500 € 

 
 

17 % 

 
Contributions organismes 
extérieurs  
 

 
Sivom…, subventions associations 

 
56 600 € 

 
10 % 

 
Frais de personnel  
 

  
215 000 € 

 
38 % 

 

Investissements 
 

 

voirie, véhicule, travaux et matériel 
école, éclairage public 
 

 
121 900 € 

 
21 % 

 
Emprunts 
 

 
Palisses, station d’épuration, Husté, 
atelier-relais 
 

 
80 200 € 

 
14 % 

Total des dépenses 2006        568 200 € 100% 
 
     La recette totale est de 571 600 € soit un solde positif de 3 400 € pour l’année 2006. 

(Le budget 2007 sera discuté lors de la prochaine séance). 
 
 
• PROJET DE SIGNALETIQUE 
 

Le Conseil Municipal envisage d’installer des panneaux de signalisation aux entrées du village ainsi 
que place de la mairie. Ils pourront comporter des renseignements concernant les lieux publics et les 
activités commerciales et artisanales.  
 
Si vous souhaitez figurer sur ces panneaux, ou  pour toute suggestion, nous vous invitons à participer 
à une réunion de concertation le :  
 

vendredi 27 avril 2007 à 20h30, salle de la Mairie. 



VIE COLLECTIVE 
 

Voisinage… 
Le printemps approche, pensez à vos plantations… mais souvenez-vous de ne pas incommoder vos 
voisins en respectant les horaires prévus : 

Les travaux de bricolage ou de jardinage effectués par des particuliers quand ils 
utilisent des moteurs ou mettent en œuvre des actions bruyantes doivent être 
effectués dans les tranches horaires suivantes : 
Les jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h et de 14 h 30 à 19 h 30  
Les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h. 
Les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h. 
 
(Les infractions sont passibles d’une amende).  

 
Réseau d’assainissement 

Nous avons constaté que des objets tels que bouteilles, plastiques, vêtements, ballon et autres 
encombrent et finissent par obstruer le réseau. Les interventions pour déboucher ont un coût 
important pour la collectivité : nous vous demandons d’y être attentifs. 

 

VIE ASSOCIATIVE 
 
Comité des Fêtes  

A partir du mois d'Avril, des jeunes vont passer pour faire la quête du village et vous présenteront le 
programme des fêtes qui se dérouleront les 15-16-17 juin 2007. Merci de leur réserver un accueil 
chaleureux 

 
Cofest : Assemblée Générale annuelle 

L’Assemblée Générale annuelle du COFEST aura lieu le Vendredi 20 Avril à 20 h 30 au Foyer de la 
Haute Bielle.  
Cette réunion sera l’occasion de faire le bilan du Festival qui a eu lieu en juillet 2006, et aussi de 
commencer à rassembler les idées et suggestions pour le prochain Festival qui sera organisé en 
Juillet 2008. Occasion aussi de vous parler des travaux qui ont déjà commencé dans cette 
perspective. Tous ceux qui souhaitent s’informer sur le Festival sont les bienvenus, et les bonnes 
volontés nouvelles sont accueillies très volontiers.  
 

 

OBJETS PERDUS ET TROUVES 
 
Objet perdu 
 

J'ai 2 ans et j'ai perdu mon doudou entre le 31 chemin Couloumat et la route de Lys le vendredi 2 
mars 2007. C'est un carré en velours bleu avec une tête de nounours marron. Alors si vous l'avait 
trouvé n'hésitez pas à me téléphoner au 06-70-89-50-66. Je suis très triste sans lui, il me manque !! 

Contacter Chantal Labourdette 
Objet trouvé 
 

Un parapluie a été trouvé le jour de la Pyrénéa Triathlon, le réclamer au secrétariat de Mairie. 
 

 

SUR L’AGENDA : 
 

20 avril, 20 h 30, au Foyer de la Haute Bielle : Assemblée générale du COFEST. 
27 avril , 20 h 30 à la Mairie : Commission Signalétique 
15,16,17 juin : Fêtes du village. 

 


